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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
relatif aux conditions médicales et physiques d’aptitude exigées des candidats aux concours d’admission dans les écoles

militaires d’élèves officiers de carrière de l’armée de l’air, des officiers de l’armée de l’air issus de l’École polytechnique et
des candidats pour un recrutement au choix dans les corps des officiers de l’armée de l’air (rectificatif).

Du 27 juillet 2011



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DE L'ARMÉE DE L'AIR.

ARRÊTÉ relatif aux conditions médicales et physiques d’aptitude exigées des candidats aux concours
d’admission dans les écoles militaires d’élèves officiers de carrière de l’armée de l’air, des officiers de
l’armée de l’air issus de l’École polytechnique et des candidats pour un recrutement au choix dans les
corps des officiers de l’armée de l’air (rectificatif).

Du 27 juillet 2011
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Texte modifié :

Arrêté du 27 juillet 2011 (JO n° 184 du 10 août 2011, texte n° 1 ; signalé au BOC 44/2011 ;
BOEM 768.1.2).

Référence de publication : JO n° 252 du 29 octobre 2011, texte n° 9 ; signalé au BOC 2/2012.

Rectificatif au Journal officiel du 10 août 2011, édition électronique, texte no 1 : Au 3. de l'annexe, dans le
tableau intitulé « Pour l'admission dans le corps des officiers des bases de l'air », la colonne intitulée « C » est
remplacée par la suivante :

C

Admission à l'École de l'air

Candidat civil 3

Candidat militaire 3

Admission à l'École militaire de l'air 3

Recrutement au choix parmi les majors,
adjudants-chefs et adjudants de carrière

3

(Le reste sans changement.)
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